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CIRCULAIRE No 359.

i'e DIVISION, — 3e BUREAU. — FRANCHISES ET CONTENTIEUX.

ENVOI SOUS CHARGEMENTEN FRANCHISE, SOUS ENVELOPPES CACHETÉES,.DES MÉDAILLES

COMMÉMORATIVES DES EXPÉDITIONS DE CHINE ET DU MEXIQUE.

§ 1er. Aux termes des §§ 13, 14 et 15 de.la circul. n» 67, Bull. n° 26, et
4 de la circul. n° 187, "Bull. n° 62, les agents ont été autorisés, par déroga-
tion à l'article 51 de l'ordonnance dit 17 novembre 1844, è admettre au charr
gement en franchise, sous simples enveloppes scellées de deux cachets en
cire, au moins, les médailles commémoratives des guerres et campagnes de
Crimée, de la Baltique et d'Italie, ainsi que les médailles de Sainte-Hélène,
expédiées sous contre-seing valable.

§ 2. Ces facilités sont virtuellementapplicables aux médailles commémo-
ratives des expéditions de Chine et du Mexique, et à toutes les médailles
de môme nature décernées par le Gouvernement ou avec son assen-
timent.

, ,.
§ 3. Les agents sont invités à faire de ces dispositions, consacrées,par..une

décision de M. le ministre des finances du 4 octobre courant,, Ja, règle de
leur conduite dans tous les cas identiques, el, spécialement, d'en appliquer
le bénéfice aux envois de médailles des expéditions de Chiné et du Mexique
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qui, suivant l'avis de M. le ministre de la marine et des colonies, doivent être
faits par les soins des commissaires aux armements." *

N

§ 4. Il est rappelé que les enveloppes renfermant les médailles de l'espèce
doivent être revêtues d'un contre-seing valable et scellées de deux cachets

en cire, au moins, avec empreinte; que la mention de leur contenu doit y
être portée au moyen des mots : « Médaille de » ; enfin, qu'elles
doivent être présentées dans les bureaux de poste pour être soumises à la
formalité du chargement en franchise, accompagnées des réquisitions pres-
crites par l'article 47 de l'ordonnance du 17 novembre 1844.

Le Conseiller d'État,
Directeur ge'néral des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 360.

2« DIVISION — 1er BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DÉCRET CONCERNANT LES LETTRES ÉCHANGÉES ENTRE LA FRANCE

ET L'ILE MAURICE, PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. — INSTRUCTIONS

A CE SUJET.

§ Iw. A daler du 1er novembre prochain, et conformément à un décret
impérial en'date du 9 août dernier, dont le texte est placé à la suite de la
présente circulaire, les dispositions des articles 1, 2 et 3 du décret du
23 avril 1861 (Bulletin mensuel, n° 69, pages 172 et 173), qui concernent les
lellres ordinairesou chargées expédiées au moyen des services britanniques,
soit de la France et de l'Algérie pour l'île Maurice

,
soit de l'île Maurice

pour la France et l'Algérie, seront applicables aux objets de même espèce
provenant ou à destination de l'île Maurice qui seront acheminés par la voie
de l'isthme de Suez et des paquebots-poste français. En conséquence, il

pourra être échangé entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une
part, et les habitants de l'île Maurice, d'autre part, parla voie des paquebots-
poste français, des lettres ordinaires affranchies jusqu'à destination ou non
affranchies, au'choixdes envoyeurs, et des lettres chargées affranchies jus-
qu'à destination.

§ 2. Les dispositionsdes paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 de la circulaire n» 211
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(Bulletin mensuel, n° 69, pages 170 et 171), sont applicables, de tous points,

aux lettres ordinaires ou chargées que les habitants de la France et de l'Al-
gérie échangeront, à partir du l«r novembre 1864, avec les habitants de l'île
Maurice au moyen des paquebots-poste français.

§ 3. Les correspondances dp service dont la circulation en franchise est
autorisée sur le territoire français, qui seront expédiées de l'île Maurice pour
la France et l'Algérie, par la voie de l'isthme de Suez et des paquebots-poste
français, supporteront seulement une taxe étrangère de dix centimes par
chaque poids de 7 grammes et demi ou fraction de 7 grammes et demi.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de la circulaire n° 211, Bulletin mensuel, n° 69, page 170, et
du § 8 de la circulaire n» 352, Bulletin mensuel u° 108, page 327 : cire, n° 360
Bul. mens. n« 110.

ANNOTATIONS ET CORRECTIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE TARIF GÉNÉRAL

N» 1185.

En marge du tableau des taxes étrangères applicables aux correspon-
dances de service circulant en franchise sur.le territoire français, et en re-
gard des mots: office de la Grande-Bretagne : § 3, circul. n° 360, Bull.
n» 110.

Section 19, page 28, colonne 2, après la parenthèse, ajoutez: et Maurice.
Section 21, page 28, biffez le mot: Maurice.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

NAPOLÉON, par la grâce ds Dieu et la volonté nationale
,

Empereur des
Français,

A tous présents et à venir, salut.

Vu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1802), 30 mai 1838 et 3 juillet
1861 ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département des
finances;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :
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Art. 1er.

Les taxes ou droits à percevoir par l'Administration des Postes de France

pour les lettres ordinaires, les journaux, les gazettes, les ouvrages périodi-
ques, les livres brochés, les livres reliés, les brochures, les papiers dé mu-
sique, les catalogues, les prospectus, les annonces et les avis divers impri-
més, gravés, lithographies ou autôgraphiés qui seront expédiés par là voie
des pàquebots-poste français et de l'isthme de Suez, de la] France et de
l'Algérie pour l'île Maurice et les Seychelles, devront être payés par les en-
voyeurs' et seront établis conformément au tarif ci-après :

NATURE '" """'
ORIGINE • DESTINATION

^Vh^'uSi
des des des ou paquet

, , -,
portant une adressecorrespondances. correspondances, correspondances. * Darliculière

1_ 2 3 4
.:

/60e par 7 1/2 gram-
Maurice \ mes ou;frac(.ion de

-r ,. ,. T, . .1 . .
\ \ t 1/2 grammes.Lettres ordinaires France et Algérie..., A (80e par 7 i/2 grem-i

•' Seycheîles \ mes ou fractionde
( 7 1/2 grammes.

Journaux, gazettes, ouvrages\
1

- périodiques,livreB brochés, 1 1

livres reliés, brochures,pa-f 112c
40 „os

'

^InSÏÏSr^^^^A'Sérl. Macule. Seyehelles. o» ftaoUon de

ces et ayîs divers, Jnipri-I
.

' fa

mes, grovés, lithographies! /
ou uutographiés /•""•" ' 1

'

Art. 2.

Les taxes ou droits à percevoir par l'Administration des Postes de France

pour les lettres, journaux et autres imprimés désignés dans l'article précé-
dent, qui seront expédiés par la voie des paquebots-poste français et de
l'isthme de Suez, de l'île Maurice et des Seychefles pour la France et l'Al-
gérie devront être payés par les destinataires, conformément au tarif ci-
après :
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NATURE ORIGINE DESTINATION p*fXqTTtUe
des des des ou paquet

correspondances.
.

correspondances. correspondances. P°rta
0,,y,hr*

1 2 3 4

80c par 7 1/2 gram-
Lettres ordinaires ., Maurice et Seychelles. France et Algérie....

T

! Varies oufractionde

,

( 7 i/2 gramnies. ;Journaux, gaïette's, ouvrftges ' ' ' '!'" :' '"' """'" ' '
'

!

périodiques,livres brochés,
livres reliés,broelmreS, ya-i

-
'

15«- par 40 grammes

ces et avis divers, inipri-V ® *

niés, gravés, lithographies'!
<. ? :;•; i> \

^ ou autographiés., >

! ' ;
.

Art. 3. '

Pour jouir de la modération de taxe qui leurest accordée par les articles 1

et 2 précédents
,

les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres bro-
chés, livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies bu autographiés,
devront être mis srJus bandes et ne contenir aucune écriture, chiffre ou
signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire; ceux des-
dits objets qui ne réuniront pas ces conditions seront considérés comme lettres
et taxés en conséquence.

Art. 4.

Notre ministre secrétaire d'État au département des finances est chargé de
l'exécution du présent décret.- ' '"' " s' '' *''-'

Fait à. Sainl-Cloud, le 9 août 1864.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le ministre secrétaire d'État au département des finances,

Signé ACH. FÔULD.
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CIRCULAIRE N« 361.

2e DIVISION. — i" BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DÉCRET CONCERNANT LES LETTRES ÉCHANGÉES ENTRE LA FRANCE

ET LES COLONIES ANGLAISES DE SAINTE-LUCIE, SAINT-VINCENT, LA GRENADE ET LA

TRINITÉ. — INSTRUCTIONS A CE SUJET.

§ l8r. A dater du 1« novembre prochain, et conformément à un décret
iir.périal du 28 septembre 18C4, dont le texte est placé à la suite de la pré-
sente circulaire, les dispositions des articles 1 et 2 du décret du 12 octobre
1857 (Bulletin mensuel n» 26, pages 388 et 389), portant fixation des taxes à
percevoir parTAdministration des Postes de France sur les lettres expédiées
de la France et de l'Algérie, par la voie de l'Angleterre'àdestination de di-
verses colonies anglaises, et vice versa, seront applicables aux objets de
même espèce provenant ou à destination des colonies anglaises de Sainte-
Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité qui seront acheminés par la
voie des paquebots-poste français. En conséquence, il pourra être échangé
entre les habitants de la France et de l'Algérie

,
d'une part, et les habitants

dés colonies anglaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Tri-
nité, d'autre part, au moyen des paquebots-postefrançâsdes lignes de Saint-
Nazaire à la Vera-Cruz et de la Martinique à la Trinité, des lettres ordinaires
affranchies jusqu'àdestination, ou non affranchies, au choix des envoyeurs,
et des lettres chargées affranchies jusqu'à destination.

§ 2. Les dispositions des §§ 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la circulaire nu 65 (Bul-
letin mensuel n° 26, pages 385 à 387), sont applicables de tout point aux
lettres ordinaires ou chargées que les habitants de la France et de l'Algérie
échangeront, à partir du 1er novembre 1864, avec les habitants des colonies
anglaises.de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité, par la
voie des paquebots-poste français des lignes de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz
et de la Martinique à la Trinité.

§ 3. Les correspondances de service dont la circulation en franchise est
autorisée sur le territoire français, qui seront expédiées des colonies an-
glaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité

, pour la
France et l'Algérie, par la voie des paquebots-poste français, supporteront
seulement une taxe étrangère de 10 cent, par chaque poids de 7 grammes 1 /2

ou fraction de 7 grammes 1/2.
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§ 4. Les changements que donne lieu d'apporter dans la section 16 du
tarif général n° 1185 le décret du 28 septembre 1864 devront être opérés
à la main d'après le tableau placé pages 512 et 513 ci-après.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du 1" paragraphede la circulaire n° 289, Bulletin mensuel n° 92,

page 145 : circul. n° 361, Bull, mens n° 110.

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE TARIF GÉNÉRAL N« 1185.

En marge du tableau des taxes étrangères applicables aux correspondances
de service circulant en franchise sur le territoire français (page 12)j: § 3 de

•
la circul. n° 361, Bull. mens. n° 110.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

NAPOLÉON, parla grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des
Français,

A tous présents et à venir, salut.

Vu la convention de poste conclue le 24 septembre 1856 entre la France

et la Grande-Bretagne ;
Vu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1802), et 27 juin 1867;
Vu notre décret du 12 octobre 1857, portant fixation des taxes à perce-

voir par l'Administration des Postes de France sur les lettres expédiées de
la France et de l'Algérie, par la voie de l'Angleterre, à destination de diverses
colonies anglaises et vice versa ;

Vu notre décret du 11 avril 1863, portant fixation des taxes à percevoir

en France et en Algérie sur les correspondances échangées, au moyen des
paquebots-poste français, entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitants des colonies anglaises d'Amérique desservies

par les paquebots-poste français, d'autre part ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département des

finances ;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :
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Article lor.

Les dispositions des articles 1 et 2 de notre décret susvisé du i'2 octobre
1857 qui concernent les lettres ordinaires ou chargées, expédiées au moyen
des services anglais, soit de la France et de l'Algérie pour les colonies an-
glaisés de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent, de la Grenade et dé la Trinité, soit
des colonies anglaises de Sainte-Lucie', db'Saint-Vincent,de la Grenade et
de la Trinité pour la France et l'Algérie, seront applicables aux objets de
mêmes natures, origine et;"destinationi qui seront acheminés au moyen des
paquebots-poste français '

Art. 2.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du Ie1' no-
vembre prochain.

Art. 3.

Sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire au présent décret, les dispo-
sitions de noire décret du 11 avril 1863, portant fixation des taxes à perce-
voir en Fiance et en Algérie sur les correspondances échangées, par la voie
des paquebots-poste français, entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitants des colonies anglaises d'Amérique desservies par
les paquebots poste fiançais, d'autre part.

Art. 4.
.

Notre ministre secrétaire d'État au départementdes finances est chargé de
l'exécution du p'iésent décret qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait aux Tuileries, le 28 septembre 1864.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le ministre secrétaire d'État au département des finances,

Signé ACH. Foui.n.
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CIRCULAIRE N- 362.

3° DIVISION. — l«r BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

TRANSPORT DES DÉPÊCHES — REMPLACEMENT DU REGISTRE N° 86 PAR UNE FORMULE

PORTANT LE MÊME NUMÉRO.

§ 1er. A partir du 1er janvier 1865, le registre n° 86 [Compte sommaire et
annuel des retards constatés dans la marche des courriers) sera sup-
primé.- ' ' " '"'' •>'••' '- '

§ 2. Ce registre sera remplacé par une formule portant le même numéro

et dont ûn'àppïôvisiorinèmënt sera ultérieurcment'âdrèsséaux'chéfs'dèi'sèr'"

vice départementaux qui en placeront un exemplaire dans le dossier de chaque

entrepreneur payé dans leur département. '-'' ' " • :- "••-

§ 3. La même formule servira pour toute la durée du marché, sauf à y
ajouter, au besoin, des intercalaire», et elle sera conservée dans le nouveau
dossier lorsque le service aura été réadjugé au même entrepreneur.

§ 4. La formulen» 86, dont un spécimen se trouve ci-àprès, pages 495 à 497,
contiendra, au recto du premier feuillet, deux tableauxdans lesquels devront
être consignées sommairement les conditions actuelles d'exécution du ser-
vice, et, au verso, un troisième tableau destiné à indiquer sommairement
aussi, les avertissements qui auront été adressés à l'entrepreneur, et les pu-
nitions qui lui auront été infligéespour toute espèce d'irrégularités ou d'in-
fractions. ' ''''''' !>•:'''-<" VI! ' !..!,

§5. Des blancs ont été réservés, à la lr« page, pour les changements de ti-
tulaire par suite dé cession de marché ou de décès",' et pour les'change-
ments qui pourront être apportés dans les conditions d'exécution du' ser-
vice.

Les chefs de service départementaux tiendront la formule n° 86 exactement

au courant de tous ces changements.

§ 6. Ils porteront aussi avec soin, lorsqu'il y aura lieu, au tableau n° 3,

les mentions indiquées par les litres des colonnes dé ce tableau. ;

Ils seront ainsi à même d'embrasser d'un seul coup d'oeil'tous les antécé-
dents de chaque entrepreneur. Ils pourront, en outre, s'assurer siTAdm'inis-*

tration a donné suite à chacune de leurs propositions, et renouveler, fetl temps
utile, celles au sujet desquelles ils n'auraient'reçu aucune réponse ni avis.

§ 7. Les chefs de service s'attacheront à ne formuler que des propositions
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mûrement réfléchies et solidement motivées, afin de prévenir des réclama-
tions fondées et de ne pas mettre le Conseil dans l'obligation de revenir sur
les décisions qu'ils auraient provoquées.

§ 8. Les formules n° 86 seront, comme le registre qu'elles sont destinées
à remplacer, mises sous les yeux des inspecteurs des finances toutes les fois
qu'ils le requerront.

PARTS DES COURRIERS D'ENTREPRISE. — INDICATION DE L'HEURE DU PASSAGE AUX

BUREAUX DE LA ROUTE.

§ 9. Les titulaires de tou3 les établissements de poste desservis par les
courriers d'entreprise constateront désormais, sur les parts, l'heure exacte
à laquelle ils auront reçu, remis ou échangé des dépêches, tarit à l'aller qu'au
retour.

Une colonne est réservée, à cet effet, sur les formules de parts nouvelle-
ment imprimées pour les courriers qui desservent un ou plusieurs établisse-
ments de poste, indépendamment de ceux qui sont situés aux deux points
extrêmes de leur route.

§ 10. En attendant que les anciennes formules de parts soient épuisées,

on suppléera à l'absence de cette colonne spéciale en portant la mention
dont il s'agit dans l'intervalle en blanc qui existe entre les tableaux 1 et 2
des formules n» 5, et 2 et 3 des formules n° 6.

EXPÉDITION DES COURRIERS. — RE51ISE DES PARTS.

§ 11. Il arrive souvent, surtout lorsque le service est exécuté enire la

gare et l'établissement de poste d'une même localité, que le premier dépari
du courrier ne s'effectue pas du point indiqué, dans la désignation du ser-
vice, comme étant tête de ligne.

Dans ce cas, tout en conservant la désignation du service tant qu'elle
n'aura pas été modifiée par l'Administration, le part sera délivré au courrier

par le titulaire de l'établissementde poste ou par le préposé à la gare d'où
s'effectuera la première expédition.

§ 12. Lorsqu'un service sera exécuté à des heures telles que l'aller et le

retour n'auront pas lieu le môme jour, il sera délivré, le dernier jour de
chaque quinzaine, un part pour l'aller seulement, et il sera fait usage d'un
autre part pour le retour, afin que les relevés n° 85 puissent toujours être
arrêtés au 15 ou au dernier jour de chaque mois.

Celle des deux faces du part qui ne sera pas employée sera annulée au
moyen de deux traits croisés en forme d X et s'étendant sur toute celte face.
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" SURVEILLANCE DES COURRIERS. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

§ 13. Les dispositionsqui précèdent et celles qui sontjjontenues dans les
circulaires nos 309, 313 (§§ 5 et 6), 324, 325 (§ 4) et 341 ont pour objet de
rendre plus facile et plus efficace la surveillance exercée sur les courriers,
tant par les chefs de service que par l'Administration elle-même. Il importe"
donc essentiellement qu'elles soient ponctuellement exécutées.

Mais l'ensemble de ces.dispositions ne saurait produire tout l'effet que je
suis en droit d'en attendre, si les agents chargés de surveillerdirectement
les. courriers ne signalaient pas exactement les infractions et les irrégularités
dont ils auraient connaissance. "•

Je préviens ces agents que je suis résolu à traiter avec sévérité ceux
d'entre eux qui, à l'avenir, ne s'acquitteraient pas strictement de leurs de-
voirs à cet égard.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du § 17 de la circul. n" 133, Bulletin mensuel n° 46» : §§ 1 à 8

de la circul. n" 362, Bull. mens. n° 110.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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N°'85. (Exécution des §jj là 8 do; In Cire, n" 362, Bull, mous., n» 110.)

DÉPARTEMENT d

Service (1 ) (I) .Indiquer ici 3e

.. .
mode d'exploitation

C' stipulé par le cabisr
des charges.

Le S1
, entrepreneur

Surveillance f
des services de trans- /*i \

Nport de dépêches. )

Conditions d'eçcécution du service.
TnJjIenu fa'0"MT _!' *! -;-—": - ! .g

DITANCFS TEMPS ACCORDÉ NOMBRE rai DO SERVICE BUREAU DATE

^fc-^—m- ~- d03 -l,fc ~—""" ~~ DE L*EKTBÉE
A PARCOURIR. . ,,„,,„„ . „ „ „„ r»„„ ;„„„ »E PAYEMENT.Al aller. Auretour onnraAinEs. Par on. Par jour. EN ACTIVITÉ.

1_ 2 3 4 5 6 7 8

P
}

Tableau n0 S.

HEURES DE DEPART ET D'ARRIVEE.
. INDICATION

.„.„ , , ^ ____ ÉTABLISSEMENTS iniimmun
DESIGNATION' -—~ '-—"- ——~ - .

SOMMAIUEoâJoâùsîàde poste intermé- des'clauses particu-
DES POINTS VE BEPART .t. ,s .S .£ .9 .H .« i ,. . . . ijeres stimuléesSgotoogoiBajEugag;;» diaires desservis iieres snpuieçs

ET D'ARRIVÉE. ~.S S,.S mS. "*.S ">.9 oe.S "".S ».S dans le marchéï ï ï ï ï ï î ï P« l« courrier. ct observations.oooooooo ,
1 2 3 * _S 6 7 8 9 10 11

ïi.m. 11.m. h.m. h.m. h.m. h.m. li.ni. 11.m.
>

Départ d
Arrivée il
Retour d
Arrivée à

.

.1

(*)

(*) B'-ancs réservés pour les changements qui pourront être apportés ultérieurement. Dans les cas iort
rares où ces blancs ne pourront pas suffire, il y sera suppléé au moyen de cartons appliqués de manière b,

permettre de lire toutes les inscriptions antérieures.
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Tablenu no 3.

RELEVÉ DES AVERTISSEMENTSQUI ONT ÉTÉ ADRESSÉSA L'ENTREPRENEUR ET DES PUNITIONSQUI LUI ONTÉTÉ INFLIGÉES. V

T0VB RErtKDS SIMPLES NON JUSTIFIÉS P0Dtt IK™ACII0KSEr IRRÉGULARITÉSOU RETARDS AVANT FAIT MARQUER LA COÏNCIDENCEAVEC LE COURRIER

.__^___ ' 0U LB TEAIN CORRESPONDANT.

s |^P 2 I ' ~ ~"*™°1 """ 1 "^ ~™—^""""—~ '

„•
Ss*î- | 1-g «^•P'ije D«t. Proposition Date Suite donnée

dc
£»«•

Césure prise Date .Proposition, Date .Suite donnée D^| sfS" .= g *5 P«Meche£ de 1exe- ;»«»= de a la propo- cation Exposé sommaire à par le chef ' de l'exé- faite à la propo- cation4 lî^Si « | |£ deSerïiCe CUtlm '*«*£*
lapropo-

*'™P" ^décision
.

laquelle Pfle
sen.icé cution 41A^-] * " sition "par ' de

iiSsion
S«|" â l-8 déP°r; dCla T k.cheî siZ VUmi- pa/ÏTdmi- du fait. ' ' £?

«épar- de la
par'T'chef'"™ l'Adtnl

: -PJ?^
=15. ^ ,

ë teraental. mesure, de service. slll0n- rdstration. PEis(r£io™ produit. 'temental. mesure. *» service. slt1™- nistration. SmioT
1 3 3 4 S 6 7

,
8 9 10 U 12 13 14 18 .16 « - 18 19
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CIRCULAIRE N» 363.

3« DIVISION. — 2e BUREAU. — ORDONNANCEMENT.

BUREAUX AMBULANTS. — LIQUIDATION DES INDEMNITES DE DÉPLACEMENT DES AGENTS

DU SERVICE DIT A CHEVAL' DE LA SECTION D'AGEN A CARCASSONHE ET DE CEUX DE

LA SECTION DE PARIS A BORDEAUX.

§ 1er. Par suite des modifications apportées, depuis le 17 juillet dernier,
dans l'organisation du service ambulant de Bordeaux à Cette, le service dit
à cheval établi sur cette section de la ligne dés Pyrénées, entre Àgen et Car-
cassomie, est exécuté par cinq agents effectuant chacun deux voyages dans

une période de cinq jours.

§ 2. L'indemnité à laquelle ont droit ces agents doit, en conséquence,
être réglée, par analogie^ sur le niême pied que l'indemnité allouée aux
agents du service de Paris \ Calais, d'après les bases mentionnées à la cir-
culaire^0 355, Bulletin mensuel n° 108.

§ 3. Des changements ont également été introduits dans l'organisation
des services ambulants de jour et de nuit de la section de Paris à Bordeaux,
à partir du 22 septembre dernier.

Depuis cette époque, ces deux services sont exécutés, au moyen d'un
roulement, parles mêmes agents, divisés en 9 brigades, effectuantchacune
deux voyages dans une période de 9 jours.

§ 4. L'indemnitéde déplacementdes agents de ce service doit donc être de

.
la moitié de l'indemnité allouée pour un voyage à cinq brigades, réunie à la

,

moitié de l'indemnité accordée pour un voyage à 4 brigades, et réglée
comme suit :

Chefs de brigade et commis dirigeants. 14 fr. 79 c.
Commis de l'0 classe 12 33
Commis de 2e et 3° classes et commis sédentaires.. 9 86
Gardiens de bureau et chargeurs 7 40

§ 5, Les directeurs des bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées
et de la ligne du Sud-Ouest opéreront au tarif reproduit en tête des étais
n° 48, sur lesquels figureront les agents de ces services, chacun en ce qui le
concerne, les changements nécessités par les instructions contenues dans la
présente circulaire.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT.

En marge du tarif inséré au Bulletin n° 99, page 574 :

Voir la cire. n° 363 Bull. n° ilO.
En marge du § 5 de la cire. n° 355 Bulletin n» 108 :

Voir §§ 1 et 2 de la cire. «°363, Èuïï. n° 110.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

É. VÀNDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DO^SOMIHL.
NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Sous-Inspecteurs.

Ont été nommés, sur la proposition du Directeur général des Postes, par.
arrêté ministériel du 7 septembre 1864 :

1° Sous-inspecteur de l»8»classe à Bordeaux, en remplacement de M. de
Roll-Montpellier, appelé à l'Administration centrale, M. G-relliche, sous-ins-
pecteur de 2e classe à Lyon ;

2» Sous-inspecteur de l10 classe à Lyon, en remplacement de M. Grel-
liche, M. Doniol, sous-inspecteur de 2e classe à Lille ;

3° Sous-inspecteur de 2° classe à Lille, en remplacement de M. Doniol,

.

M. Buache, commis d'inspection à Besançon.

2e DIVISION.

1« BDREAD. BUREAUX AUTORISÉS A DÉLIVRER ET A PAYER DES MANDATS D*ARTICLES

Correspondance D'ARGENT FRANCO-ITALIENS. /étrangère.

Les bureaux français de Blidah, Bougie, la Calle, Tlemcen, Sétif (Algérie)
et Sari-di-Porto-Vecchio(Corse), seront admis, à partir du 1« novembre
prochain, à tirer des mandats d'articles d'argentsur les bureaux italiens dé-
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gnés dans le tableau A (n° 2) annexé au règlement de détail et d'ordre pour
l'exécution de la convention du 8 avril 1864, et à payer des mandats émis
par lesdits bureaux italiens. '

Lés bureaux italiens de Barga (province de Lucea), Borgo a Mozzano (pro-
vince de Lucca), Castellello-Ticino (province de Nôvara) et Mollia (province
de Novara), seront admis, à dater de la même époque, à tirer des mandats
d'articles d'argent sur les bureaux françaisdésignés dans le tableau A (n° 1)
annexé au règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la convention
du 8 avril 1864, et à payer des mandats émis par lesdits bureaux français.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAU A (N° 1) ANNEXÉ

AU RÈGLEMENT DE DÉTAIL POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU

8 AVRIL 1864.— [Bulletin mensuel no 109, pages 409 à 413.)

Entre Blaye (Gironde) et Blois (Loir-et-Cher) : Blidah [Province d'Alger) ;
Entre Bordeaux (bur. princ.) (Gironde) et Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Ca-

lais) : Bougie (Province de Constantine) ;
Entre Cahors (Lot) et Calvi (Corse) : Galle (la) (Province de Constantine);
Entre Sanccrre (Cher) et Sarlat (Dordogne) : Sari-di-Porto-Vecchio

(Corsé).
Entre Sens-sur-Yonne (Yonne) et Seyne (Basses-Alpes) : Sétif (Province

de Constantine) ;
Entre Thonon (Haute-Savoie) et-Tonnerre (Yonne) : Tlcmcen (Province

d'Oran) ;

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAUA (N° 2) ANNEXÉ

AU RÈGLEMENT DE DÉTAIL POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU

8 AVRIL 1864. — (Bulletin mensuel n" 109, pages 414 à 423.)

Entre Bardoneechia (Torino) et Barge (Cuneo) : Barga (Lucca) ;
Entre Borghello-degli-Ortolani (Milano) et Borgo-di-Terzo (Bergamo) :

Borgo-a-Mozzano (Lucca) ;
Entre Caslelleone (Cremona) et Catelluccio (Cremona) : Castelletto-Ticino

(Novara) ;
Entre Molfella (Terra-di-Bari) et Moncalieri (Torino) : Mollia (Novara.)
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2» DIVISION.
— MODIFICATIONS DANS LES ITINÉRAIRES DE LA LIGNE DU MEXIQUE ET

BUREAU
des paquebots. DE LA LIGNE ANNEXE DE LA MARTINIQUE A LA GUADELOUPE.

Par suite d'une convention passée le 8 mars 1864, entre Son Excellence

M. le ministre des finances et la Compagnie générale transatlantique, conces-
sionnaire du service postal du Mexique et des Antilles, la vitesse en mar-

' che des paquebots affectés à la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz, a été

portée de 9 noeuds à 9 noeuds 5 en moyenne.
En conséquence, l'itinéraire en vigueur jusqu'à ce jour a été modifié.

Le tableau n° 1, ci-après, indique les conditionsnouvelles, tant de marche

que de séjour aux escales, telles qu'elles ont été approuvées par M. le mi-
nistre des finances, le 6 octobre 1864.

Un autre tableau n° 2, fait connaître les modifications apportées dans le
service de la ligne annexe de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles

anglaises, par suite des changements introduits dans l'organisation de là
ligne principale.

Ces nouveaux itinéraires seront'mis à exécution, savoir : celui delà ligne
de Saint-Nazaire à là Vera-Cruz, à dater du 16 octobre ; et celui de la ligne

annexe, à dater du 1er novembre suivant, en coïncidence avee l'arrivée à
Fort-de-France, du paquebot expédié de Saint-Nazaire.
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ITINÉRAIRE

De la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz.
(Approuvé par décision ministérielle du 6 octobre 1864. Mis a exécutionle 16 octobre 1864.)

,K°m-nre Nombre Dates' Heures Durée Dates Heures TemPs,ae
de nulles heures

. -, •
marche

STATIfnvc; marins des des de des ' des et desiAiiun».
* de i

J,,t-n„ OBSERVATIONS.'
. ., arrivées; arrivées, la station départs, départs. ™

-
parcourir marche. e r

,
cumulé.

1 2 .3 4 8 6 ' 7 8 9 10

ALLER.

m. 11. li. h. I h. h.
Saint-Nazaire... » » > » ; » : lo 16 midi (1). »

<

de chaque
' mois.

Fort-de-Franoe.. 3,SG0 374 1 ou 2
,

2 m. 36 2 ou 3 2 s. 410
Santiago..;..... 939 98 6 ou 7 4 s. ! 18 1 ou 8 7 m. 113
Vera-Cruz 1,179 124

,
12 ou 13. 11m. » x » 124

TOTAUX 596 SI 647 ou2Sj.23h.
I

I

SÉJOUR... ' 49h.. ou 2 j. 1 h.

RETOUR.

Vera-Cruz[2)... » » » » » 14 ou 18 midi. »
dechaque

mois. •
Santiago 1,179 124 19 ou 20 4 s. 18 20 ou 21 7 m. 139
Fort-dè-France.. 939 98 24 ou 25 9 m. 3(5 2S ou 26 9 s. 134
Saint-Nazaire (3). 3,560 374 11 ou 12 11 m. » » » 374

TOIAUI. ..... 896 SI 647 ou 26 j. 23 h.

(1) L'heure réglementaire du départ de Saint-Nazaire est midi; l'heure réelle est celle de la mnrée qui suit
l'arrivée à Soint-Xazaire des dépêches de Paris.

Les paquebots de la ligne du Mexique devant arriver le plus promptement possible a leur destination, lo Com-
pagnie fera servir à ce but toules les avances réalisées dans le cours de la traversée. Le temps indiqué comme-
devant être passé en séjour aux escales intermédiaires,est un maximum que la Compagnie conserve le droit
d'abréger, et qui ne peut être dépassé que s'il s'agissait d'attendre la réalisation d'une coïncidence. (Voir l'itiné-
raine de la ligne intercolonialc.)

(2) Lo départ de la Vera-Cruz aura lieu le 14 ou le 15, suivant que l'arrivée dans ce port a eu Heu le 12
ou le 13.

La date du départ de la Vera-Cruz est impérative, c'est-à-dire qu'il ne peut avoir lieu avant le 14 ou le 18,
dans le cas même où le paquebot serait arrivé en avance. D'autre part, en cas de retard dans l'arrivée à la
Vera-Cruz, la Compagnie est autoiisée à y passer le délai de 49 heures, avant de repartir.

(3) Si le départ de la Vera-Cruz a «u lieu soit le 14, soit le 18, d'un mois qui compte 31 jours, l'arrivée à
Saint-Nazairo se trouvera avancée d'un jour, c'est-ù-dire qu'elle aura lieu, dans ce cas, le 10 ou le 11, à
Il heures du matin.
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ITINÉRAIRE

De la ligne de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises.

(Approuvé par décision ministérielle du 6 octobre 1864. Mis à exécution le 1er novembre 1864.}

«.a „ 'j «
.

'

% 8 1 6 Dates Heures Durée .2 o. | g
S^-S " §, ^ s •

STATIONS.
S*^l. d6S .dCS

-

de fS' I -*3'" OBSEHVAT10BS.|ô g» arrivées, arrivées., la station ,g g g-™.I'§ si ' : I 1~
1 2 3 4 5 6' 7 8 9 j 10

1er VOYAGE MENSUEL. ',

ni. h. 1 h. h. 1 h. h. (1) Le départ de Fort-de-
Fort-de-France(l) » » » j> » 1 ou 2 3 m. ». France a lieu le 1 ou le 2, après
Saint-Pierre 12 2 1 "ou 2 • 8 m. 1 1 ou 2 6 m. 3 l'arrivée du paqubbot venant de
Pointe-u-Pitre... 97 JÔ 1 ou 2 4 s. 4

-
1 ou 2 8 s. 14 France; suivant que ceipaquebot

t Basse-Terre .... 32 4 2 on 3 minuit. 1 2 ou 3 1 m. 8 à été expédié dans un' mois de
Sainl-Pierre 84 10 2 ou 3 11m. 1 2 ou 3' midi.; 11 31 ou de 30jours.
Fort-de-France.. 12 2 2 ou 3 2 s. » » » 2 ' •

"il"
: 7 '

.
38

Fort-de-Francc
. » » » » » 2 ou 3 10 s. : » NOTA. Le paquebot de la ligne

Sainte-Lucie... 40 8 3 ou 4 3 m. 2 3 où 4 6 m. » arinëiè devant eïfeotuer son
Saint-Vincent... 55 7 3 ou 4 midi. 2 3 du 4 2 s. » ' evolutionlpendant les 36 heures
La Grenade 80 10 3 ou 4 minuit. 2 4 ou 5 2 m. » ;

d« séjour du paquebot de la
La Trinidad.... 102 13 4 ou 5 3 s. 24 !» » » ligne principale' à Fort-de-

- ,„ . ., , von France! ce dernier est autorisé,Lalnmdad » » » » „ 5 ou 6 3 s. » en cas dé retard dans l'arrivée
» Ln.Gronado 102 13 G ou 7

:
4 m. 2 » ou 1 0 m. » du ' paquebot iritërcôlonial, àSamt-Vmcent... 80 10 6 ou 7 4 s. 2 6 ou 7 6 s. » difiérer son départ, le maximumSainte-Lucie.... 55 7 7 ou 8 1 m. 2 7 ou 8 3 m. » i& Vat(mte .léaiit fixé àFort-dc-Froncc.. 40 _S_ 7 ou 8 8 m. I » » » » G heures au delà de l'heur»

TOTAUX »
I

» » réglementaire-.

2e VOYAGE MENSUEL.

Fort-de-France. » » » i> » 19 midi. » (2) Le départ de Fort-de-
Sninte-Lucio,... 40 5 19 5 s. .

2 19 7 s. » France a lieu invariablement le
Saint-Vincent... 55 7 20 2 m. 2 20 4 m. » 24'au soir, que le paquebot ve-
Lo Grenade 80 10 20 2 s. 2 20 4 s. » nant de la Vera-Cruz soit ou
La ïrinidad 102 13 21 6 m. 27 » » » non arrivé. En cas de non-arri-

T _ . ., . a* o vée de ce dernier paquebot, lesLaTnmdad... » >) » » » 22 8 m. „ c0 onaanccs rdu McI\que
J°.G™n."ac «« « 22 «• | 22 lis. » »

Guadeloupe sont ache-
Snnt-Vincent... 80 10 23 9 m. S 23 H m. » îllinées

par le 1er ordinaire du
Sainte-Lucie.... lf> 7 23 6 s. 2 23 8 s. » mois su{vant, qui reste subor-Fort-de-hrancc.. 40 h 24 1 m. » » » » dmmé u VaLTIiv6e du paquebot
Fort-de-France(2) » » » » » 24 11 m. » venant de Saint-Nazaire.
Saint-l'ierre 12 2 24 1 s. 1 24 2 s. 3
Pointe-a-Pitro... 97 10 24 minuit, 3 25 3 m. 13
Bosse-Terre 32 4 25 7 m. 1 25 8 m. 8
Saint-Pierre .... 84 10 25 6 s. 1 25 7 s. 11
Fort-dc-Francc.. 12 2 25 | 9 s, » » » 2

TOIAUX 28 6 34
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ire DIVISION.

28 BUHEAD. ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE

Organisation DES POSTES,
locale.

Pag. Col.

92 1 Entre Bas-Ponimereau et Bas-Pré, intercaler : Bas-Pranles, Ardèche, eue Pranles, exe:
Ollières [les).

109 2 Entre Beaulorent et Beaumaïs, intercaler : Bcaumaine, Seine-inférieure, cne Martigny,
exe: OJfranville.

188 3 AprèsBoixière-Mazèle, insérer : Boizard, Seine-Inférieure (ferme), cne Martigny, exe:
Offranville.

203 3 Entre Bosc-le-Comte, Eure, et Bosc-le-Comte, Seine-Inférieure, intercaler : Bosc-le-
.Comte, Seine-Tnférieure, c»« Gaillarde (la), exe: Luneray.

,205 1 Entre Bosquet, Vaucluse, et Bosquetière, intercaler: Bosquets (les), Seine-Inférieure
(briqueterie). c"e Sl-Yolery-sous-Bures,ex.: Grandes-Ventes[les).

280 1 Buquet, Seine-Inférieure, c»' Gaillarde (la), ajouter : exe: Luneray,
478 3 Cordon, Ain. Biffer le signe:El

.591 -: 2 .Entre Epoigny-Plutrière et Epoisso, intercaler : Epois, Vendée, eueBouin, exe: Beau-
r voir-sur-Mer.

754 " 1 ' Entre Grande-Coutureet Grande-Devise, intercaler : Grande-Croisée, Vendée, c"0 Sa-
t ' ligny, exe: Essarts [les).
!949 ' 2 Entre Lignères, Orne, et Lignereuil, intercaler : Lignères-la-Doucelle,Mayenne, ar.

Mayenne, con Couptroin, 2,572 h., Couptrain.
950 1 Lignères-la-Doucelle. Biffer tout l'article.
967 .2 Lonlai-1'Abbaye, Orne. Biffer tout l'article.
967 2 EntreLonlai-lc-Tcsson et Lonlevade, intercaler : Lonlay-VAbbaye, Orne, orr. et c°n

.
Domfront, .3,417 h., Domfront.

1(319 -1 .Marches(les), Ain. B!lïer toutl'article."
Ï019

.;
.1 .Entre Marches(les),Morbihan, et Marchéseuu,intercaler:Marches-Sl-Benolt, Ain,35h.,

(Douanes), ci» S?-Benolt, S
1Î67

.
3

.
Entre Moulinet, Vendée, et Moulinet, Vienne, intercaler : Moulinet, Vendée (Chau).';'. CPP Sto-Cécile, exe: Éssarls [les).

1307
:

2, Pitié (la), Seine-Inférieure.Ajouter : exe: Luneray.
.1314-, 1 i EntrePlan-de-Loube et Plnn-de-Mouy, intercaler: Plan-de-Ménerbes

,
Vaucluse, cnc

:;. ; .

Ménerbes, exe Gordes.
1314 1

;
Entre Plandergo et Plan-du-Bourg, intercaler : Plan-d'Oppede, Vaucluse, c"e Op-

t:. pèdp, exe: Gordes,
1398 3_:

?
Quiévremontl Seine-Inférieure,cne Martigny. Ajouter: exe: Offranville,

1455 2" Richerie, Vendée^ Ajouter : exe: St-Fulgent.
1849 3 Entre Seure et Seuren, intercaler : Seuré, Vendée, en» StG-C.hristine , exe :Ouïmes.
1802 2 Entre Valottes et Valouze, intercaler : Valouisse, Seine-Inférieure (ferme), cne st-

Valery-sous-Burcs,exe: Grandes-Ventes(les).
1869 3 Villefranche, Allier, ar. Montlucon. Biffer tout l'article.
1870 ' 1 Entre Villcfranchc-d'Albigeois et VilIcfranchc-d'Astarac,intercaler: Villefranche-d'Al-' lier, Allier, ar. Montlucon, CM Montmaroult, 936 h., E) *
f!877 1

'.
Entre Villeneuve, Vendée, eue Poussais et Villeneuve, Vendée, cne Juire-Changillon,

intercaler : Villeneuve, Vendée, eue S*e-Christine. ex.: Ouïmes.
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1« DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE,

2c BOKEAU. ,

Organisation . .
'

.locale. (Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles.les renseignements y

~—-"*~~~"''—'—"" contenus
, comme étant de nature à intéresser le public.)

HOMS DES OOHMUHES BUREAUX
_

BOH.SIUX
OBSBBVA-DâPARTEMEHis. ou qui les.desservent qui les desserviront

:autreslocalités. en ce moment. à l'avenir. ; IIOKJ.

1 2 3 i S

/La Bastide, la Tasse,\ Ruols , Lacessat ,AYeyvon \ .Bieysses et les. Fions
f (sections de la corn- .,,,,,,^ mime de Saint-Corne). Espalion .., Samt-Chêly-d'Aubrac. Exceptionnt,

Charerite-Infér.lBran. ... Tiaignes-Ste-Radégonde.. Chevanceaux.
Haute-Loire ^rugèves-les-Mines Brassac (Puy-de-Dôme). Lampdes (H.te-Loire).

* * f Vergonghéon :".... Id,
_

ld.
iBétliincourt Yerdnn Esnes.
\Forces. ld. Id.Meuse {T>

-
Vi

"M ldiRegueviUe la. 1Q*
(Cumieres Id. Id.
/Château et Yillnge de

Morbihan..... «^(coaun™ d. ^ ^ ^
[ Seglien... Gueméné-sur-Sorff Cléguérec.^

, , ,!Beaulieu (section de la
commune de Launoy-

, , . _r , ,Cuillère) Formerïe (Oise) Aumale (Seine-lnîér.). ld.
Saint-André-de-Messei..Fcrrière-aux-Etangs Measei.

,
1 /Hameau dit Cités-Ou~

Pas-de-Calais,
i ,vrières> ^Pendant de
) la commune d Eper-

,.( lecques La Recousse Watten (Nord). ld.
Puy-de-Dôme.|Murat-le-Quaire... Laqueuille Bainsdu Mont-Dore.

/Le Gros Chérie (section
Sayoie < de la commune d'Aï- . ,( ton) Aiguebelle Grésy-s.-Isere. Id.
_, . . „.

ÎLa Bâchée (section de laSeme-et-Oise..j cojnmane de Sermaise). Dourdwi Saint-Cheron. ld.
VErondelle (section de laSomme j commune de Baiîleul). Hallencourt Pont-Rémy. Id
/Los-Monges , Los-Bor-
\ dettes, la Roque et

Tarn-et-Garon.< Coudeic (fermes) dé-/ pondantdo la commune\ d'Espalais Valence-d'Agen St-Nicolas-de-la-Graye. Id.
/Ferme de BonivilLe, si-
I tuée sur le territoirei ,de lo commune d'Anti-

V(),„pi!
1 gny-la-Tour, fermes devosses S Lalmyevaux et d'Au-j Tillet, dépendantes de :[ la commune d'AUigne-\ ville Neufehateau aiattigny-les-CcrbenTaui. Id.

_
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!" BnïiBsn. CHANGEMENTSprescrit* dans l'expédition des dépêches ou la diréc-
' tion des correspondances des bureaux ambulants pour les bureaux

Correspondance sédentaires des départements,pendant le mois d'octobre 1864.
intérieure.

*

et nouvelle direction donnée à certaines correspondances.
DÉP.fiCHES SUPPRT|JÉES-

) Stations j

; Bureauxambulants Bureaux
^

où sont livrées ! Bureaux ambulants Bureaux
I expéditeurs. sédentaires, les nouvelles \ expéditeurs. sédentaires.
i ' dépêches.

|
LIGNE DU NORD.

! . | ' » | » || » | »

! LIGNK DE L'EST.

-,
Forbach à Nancy.. | Thiaucourt | Pogny. || » | »

! LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

\

j
| | » || » | »

LIGNE SE LYON (BOURBONNAIS).

Paris à ClermoilL... 1.,
. e iClern,ontàParis..iMenetou-Sa!on-

Paris à Montargis.. | Vichy, '

LICNE DE LA MÉDITERRANÉE.

Marseille a Lyon 2° I St-Huon-le-Chatcl.. Lyon. Il
» j ,
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et nouvelle direction à donner à certaines correspondances.1 DEPECHES SUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants

.
Bureaux

expéditeurs. :-, sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêchés.

j
_

LIGNE DU SCD-OCEST.

j Bordeaux a Paris 1° Tusson | Luxé. I

! Paris à Bordeaux lo La Mothe-Montravel. 1T-, ' ' » j »
| Paris sud-ouest... Menetou-Salon j "DOU™e- |

LIGNE DES PTRÉNÉES.

/ VïHe^rflnflie - île —^Bordeaux à Cette.. Plaisaiice-du-Toucli. Toulouse. Cette à Bordeaux.. I Confient.
\ , ...,..,-.- yAspriè'res.

/ Aubini
*- | Caylux.

I Decazeville.
I Diarcillac-d'Avey-
1 ' ron.1 Montbazens.
-JNajac..

.Toulouse à Bor- J Nêgrepelisse.
deaux... ; yPuy-la-Roque.

;iRïgnac.
I Saint-Antonio.f St-Jùlifen-d'Empare
F St-MameHù-Sal ;

I vetat. ;

\ Terfeil-sur-Seye.
v

\ Yilleneuvë-d'Avey.\ ron,

LIGNE DE L'OUEST.

Paris à Rennes.,.. | St-Aubiu-d'Aubigiié | Rennes. || » | »

LIGNE DU NORD-OUEST.

| » | » Il 1 »

„ ^—J^SS»ailMiii^-^a-* ' --' ',7"- :'. ~ ..--——-.... i^ ... i .
J



« DIVISION.
— 508 — OCTOERÉ1864.

Marche alternative des bureaux ambulants
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pendant le mois de novembre1864.
COIU1RSPONDAKCE

intérieure.

» 5 ' *
______

3 *
^

A B
TT^F

G H J.
~ TTc^T ~\\

C D~ '
-

Ë F G H" A B C' 1 E F• G" __ 1,C D' ' J_i-
S SECTIONI)BPABISA CALAIS. .S . Auxerre."g' .s ______ a 'S Caen' o1 | ' ! """——^ """- Cherbourg. S ' 0 Erquelines 2° (/). —* * ' ' • „-L * ! -P'i- fis». I ::
1 1 __,'„.._s_v — »-. _. =SK»Ï i. «_5* « iïîSB i #
5

.
.' .: Périgueuxfd). -. Nanteslà Quimper. MaconauMt-Cenis „ S

Strasbourg 2» (d). Bord.àIran. • g
Nantes. Bord,iToulouse. &

Bord, a Cette. Mars. &Lyon 1».ITarascona Carcas.

, _
;

_•'?£ ) *—<• r-.- ». »- -. g ç. ,. ::::&::::..=:-_ _::::::::::_:.ï::::::::::5:-*:::r.::"5:.::5:|::'?:ç:-S:
"•

„
* !• "• "• A c. C d. C d. n f ; o r h r f B. b. C. . c. .-E. e.

:: ;5 ?.:::::::::: _:::::::::..:„:::::::::!::a-.::E:;:.v.dc::::::„::::5: *• >• î s6 S-.-s I V *TA::::5:::S:S:?s:0d.

"• S fr"" .f- ? ; ? "• D-"-- ,?• A b- F h. m. 9 C b. G f. B b. ..Ce. E...e.m' ,° " «• J, *>• £ h E d. B c. G e i 10 A c E a A a. ..D. d. ..D. d.ï.f::::;::;•î: :.::::::::S:::::*::::£:fc::;;;:::-.S:::::;::;:î: ^::: : V... ::::f.:::: ::,:::: ...........;.S:::r i:«:3:t :v::::::::J: ::::::::::ï :::::::::;;:S:r.v.v.: ::::!:::;| ::E
. f • E:™i î *:::::::::£":::x:::::::S:S:;»:;:

*ro
18 A d' F

I'
B a" r- C.....d. H £ m t3 c; b.. G. f D b. G... ç. -E. e.r g t.:::::::: : |:::::::::: ::::,:::::: S;:;;:;;;:;; i:;;-;;;£; ............. r .. A . , . „:::::::::.:̂ .î: ï:::j:fI fE;!;fii^?̂ P ^iiî m mi \ I_EElii ____!„|

?im rm m m ïm ^n t i^^i Ë^r^ i
s 25

S V „' I' "•••••—•• "• C e. B c. & 26 B a> F c A a. ..D. a. ..D. d.11 fcEÇ fc;;;;;;;:îfc=£ ÈÏE;-;-ïEt r;;*::;;t11 -EE; E;E:; Ept^î ^
m. 30 G a. C e, B a. C e C... d. G e' m- 30 C b G. ... I A..... a. I..11. o. ..u.

OBSER-
tes chiffres9,B, 4, 3 et 2, qui figurent en tête du tableau, indiquentle nombre des brigades ou dessérieschargées alternativement d'un même service. — Sous ces chiffres sont indiquées les Lettresdis-

tinctives des brigades ou séries. — Les bureaux ambulants sont désignés au-dessous de ces lettres; ils
sont groupés par colonne, en tenant compte : 1° du nombre de leurs brigades ou séries; 2" desLettresqui leur sont propres.

Dans chaquecolonne sont indiquésles jours dc départet d'arrivée des brigadeson séries. Le départestdésigné]par des petitescapitales, commeA, B, C, etc.; ,1'arrivée par des caractèresromains, commea, b, c, etc.[i) Levojagealleret retourde»bureaux ambulantsdo Paris S Clermont, de Parisa Périgucux, de Paris a

VATIONS.
Bàle et de Paris à Strasbourg2° s'accomplit en quatrejours au lieu de trois; en conséquence,les indica-
tions de l'arrivéedoivent être abaisséesd'une ligne.

le) Le voyage aller et retour du bureau ambulant de Forbach 1 Nancy 2° s'accomplit dans la mem«
nuit; en conséquence, les indications de l'arrivée doivent être abaissées d'une ligne.

[f) Le voyage aller et retour dés bureauxambulants de Paris à Erquelines 2°, de Paris i Quiévrain et
de Paris à Givet, s'accomplit en trois jours au lieu de deux; en conséquence, les indications de 1arrivée
doivent êtro abaissées d'une ligne.

[g) Le voyage aller et retour des bureauxambulants de Paris à Strasbourg 1» s'accomplit en deux
jours au lieu de trois. En conséquencoles indications d« l'arrivée doivent êtr» remontées d'un» ligne,
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3e Bureau.
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51» SUPPLÉMENT AD MANUELDES FRANCHISES.

— 511 —
Franchises

et
contentieux.

DÉSIGNATIONDES.FONCTIONNAIRESET DESPERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS !

IIOK ',_— -——<_———^—^^ - _»—~~~* FORME CIRCOKSCRIPTIONOU BESSOM DESfI4ISd<» "
. sous laquelle . dans l'étendue duquel de

DATES |
Pages Signes de renvoi

„ „„,„,,,„ „
\.„„._j

_.„ , la correspondance;-.- .,, .,. >,_..iidu autorisés à indiquer - auxquels la. correspondance correspondance Taubiementcontre-siguée circonscription. des ;M 6̂1 àcontre-signer à la colonne2 des
fonctionu.lre'sTt'des

personnes
enfrSse circule en franchise. .',...,.,- .,,.'

.
(

. Iran- leurcorrespondance tableauV
S .. . |, df«né3

. „„„,r0 M
df' „ -__~- . ^—-——— -. »*«s^ —ta-*. |

ehises. ...--*-.- a„ iw„„„„i .
dans (la colonne ci-contre

. êtreprésentée ^ sde service. aefirSSs! doit être remise en franchise. Ancien j NoUTeau. , ^ N^; Page,
i I ? 3 3 i ,' -:.; ..•,.-.- i .

' '
. S - 6 :

\ 7- -^"-^ 8 9 10

193 Inspecteur départemsntal desV (-Maires des communes du déportement de ,• enfants-assises du départe- E'(au-dessousde ^ne et du canton de Bou^y (Côte-
^ _ 28 septembre 1864.

!
; ment de Seme-e«l/«r»e,à; la 2« accolade). ) Bom-is--^-^^ni'swkïn H^

.,
S

* * w > V. demieà ^aifon (Yonne)* . S. B. ». ! » •« » id. ;
: i

iInspecteur départemental des enfants assistés; • !.
du département de Seine-et-Marne, à Me- - • ' - 1

. iun* ;.............i....... S. B, » » » » . «J.
. ,Sous-iuspecteur des:enfants assistés du dé- ; ! S

partementdé Seine-et-Marne, en résidence T , ' ià Avallon* S. B. » » • " '
S

•

'
>

< -
;

l
' |

7 Inspecteur départemental des enfants assistés i349
. Souss-inspecteur

,. des enfants\ { du département de Seine-et-Marne, à Me- \assistés du département. de (,I (au-dessousdeï lun* ; S. B. » » » » fd.Seineret-Marne en résidence ( la _e accolade). ] Maires dos communes du département de ' ' ' !' à Avallon (Yonne) (1) ) f VYonne et du canton de liouvray(Côte-,
.,\ d'Or)* S. B. M » » » id.

_
[

\

f
:

| /Inspecteurdépartemental des enfants assistés\ i ^u département de Seine-et-Marne, à Me-
f.I (au-dessousdej lun* ;i la 2e accolade). ] Maires dos communes du département de
/ f V.Yonneet du canton de liouvray(Côte-
| \ d'Or)*

(1) Est autorisé/ en outre, à correspondre indirectement, :en franchise, sous le contre-seing et e couvertl'ordonnance du 17 novembre 1844, avec les curés et les desservunts des communes du département de
des évèques, des préfets, des sous-préfetset des maires, et aux conditions exprimée»dans l'article 12 de
VYonneet du canton de Rouvray (Côte-d'Or).
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2"DIVISION. . . '
I..„Ï™Ï. " 9eSUPPLÉMENTAUTARIF GÉNÉRALDES TAXES

Corres\mdance QUE DOIVENTPERCEVOIRLES BUREAUXDE POSTE DE LA FRANCEET DE L'ALGÉRIE POUR LES CORRÇSPOXDANCESA DESTINATIONOU PROVENANT
étrangère. DES COLONIESFRANÇAISES ET DES PAYSÉTRANGERS.

^ _>

. CORRESPONDANCESEX PÉDIÉESLE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS
;ë DESIGNATION

POURLSSPAYSBÉsiGids DAKSLA2e COLONNE. DÉSIGNÉSDAÏÎSLA2e COLONNSPOURLArnANCE.;SP DÉSIGNATION ^| £ PAYS des offlces »«s OBJETS . . ______^. — —~-g^ —- : —
*°H étrangers quipeuventêtre échangés' »_ .1

TAXE g'-fs||.
.

„„»_* 0^-7
entre la France 1 ___ .

| | i
d'affranchissement 1 ™ ^f ™

OBSERVATES„ 2 S _ ;=> 3 ». . S '"'tu^J pour chaque UJ>»_mAAiumo.Zë ' *0Urla et les pays désignés
.

g§ da S %£& apercevoir |l d. ||S P ' ' "
S " °« transmission ' S§ »|8Î pour chaque lettre s -g

„,
-ë "n objet non affranchi

iP g. des dans la 2<>colonne, 1U
l'affranchisse- g."J S t

1 g l'affranchisse- S-° |«ï
. ' § S laiirancnisse g^sg- ou paquet <3i. g.,,.» ouo-g . correspon- par la voie indiquée 'S "& ï , , , ' « =»-2

, | do provenance. danees>
-* ^ ment. |= g portantune adresse - ment. £ g| plu.,it.iiei,ientaffnuichi.•1 dans la 3» colonne. >o -g „ ° particulière. "° H ".«>gte I' g • S|ï . .j s 3 4 S 6 7__ » 9_ 10 _« 12 • 13

16 Antigoa,Bahama,Earbade, Bcr-\ Lettres ordinaires Foc. Destination. P. D. 80e par 7 1/2 gr. A... Fac. Destination. P. D. 1' par 7 1/2 gr. A.mudes, Cariacou,Côtede Guirj /
née (Accra et Cape-Coast-I l
Castle), la Dominique,Guyanel \ Lettreschargées Obi. Destination. P. D. 1*«0e par7 1/2 gr. A. Obi. Destination. P. 1). »anglaise, Honduras bntanni-1 Yoio / Ique, Jamaïque,Montserrut,( d'Angleterre.\

.tt_*S^!_^ffl_™\ rTrtiUefbrrUl *>rtde P.P. 12*par40gr.Y..... Obi.)™«<"( , )«<P-40g, (droitde
Sierra-Leouê, Tabago-Terrei I J»re ™ femlles, bro-IObl. détarqucmiml, '• -PB quement. i i timbre compris).Yl.
Neuve, Tortola, Iles Cliques./

Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 80» pur 7 1/2 gr. A.. Fac. Destination. P. D. if par 7 1/2 gr. A.
Yoie des

paquebots- l chareées Obi. Destination. P. D. l'G0=par7 1/2gr.A. Obi. Destination. P. D. »16bis La Crenade,Sainte-Luwe,Saint- poste 1 Lettres tnargees uni. uuuuiuuu
Vincent, la Irinité 1 fronçais \

l d'Angleterre I Imprimés de toutenature Port de „ -o ,oc ,,„,. «n,„,. vi „,, U'ortd'embar- U5= par40 gr. (droit dcVdAngleterre.
en ,eaffle9) br0chés on; Obi. déb^"amenl P.P. 12epar 40 g.. VI. ... Obi.j quemont_ { » ) tiiibre compris).VI.\ reliés )

________ - : : L ;
BULL. MENS.N° 110. — 9» VOL. 37
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â« DIVISION.

_« BUREAU.
Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer*

Correspondance
tétrangère.

Non. L'Administrationdes Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays.bVoutre-mer;mais elle no saurait affirmer
cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dons
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser lo public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St.signifie steamer ou bâtiment I

à vapeur. J
V. signifiebâtimentà voiles. I C. signifie Commerce.

M. I. signifie Marine Impériale.

*,
£ DAIBS POR1S HOMS MATDHS T0M- CAPITAINES,

» "g DESTINATIONS,, , _, , des armateurs»o des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments KAGE« ou agents.
1 t 3 4 5 6 7 8

§ l«r, __. Bâtimentspartant des ports de France pour les colonies françaises (A).

Î ta Guadeloupe 10 novembre. Le Huvre.. Aline-Anna Y. C. 250 Lepetït.
2 La Guadeloupe 20 novembre. Le Havre,. Marie-Cécile Y. C. 300 Fiombard,

3 La Martinique 10 novembre. Le Havre.. Cora Y. C. 400 Delamar,

4 Ln Martinique 20 novembre. Le Havre.. Héloïsc Y. G. 200 Lambert»

5 La Réunion 15 novembre. Le Havre.. Hampden Y. G» 000 Peulvé,

§ s».—Bâtiments partant desports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B) .
6 Bahiu 1ernovembre. Le Havre.. Daguerrc* Y. G. 550 Peulvé.
7 Buénos-Ayres 20 novembre. Le Havre.. Saint-Pierre Y. C. 800 Dclamar.

8 Carthagoné 20 novembre. Le Havre,, Sainte-Marthe.... Y. C. 300 Peulvé.

9 Havane iornovembre. Lo Havre.. Ogono Y. C. 300 Cor,

10 Le Guayra i«novembre. Le Havre.. Brune Y. C. 400 Duniont,

(_) Les babitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés
detoute nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres;ilse compose du droit fixe d'un décime
pour port dc voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement,aux lettres du
même poids circulant en France do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port
d'embarquement désignédans la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 gr.

[B! Leshabitants de la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent ôlre affranchis jusqu'au port de
débarquement désigné dans la _e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 c.
par 1 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. Lo taxe d'affranchissementpour chaque échantillon fat de
GO cent.par 22 gr. 1/2 ou fraction do 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est
do8 cent, par 40grammesou fraction de 40 grammes.
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t»* BAIÏS PORI KOH. 1UTOM TOI»- «"'«««B,
d'or- DiSTiKMioif». de» armateur.
ttre- des départi, ds départ, de. bâtiment», bâtiment» ""•• ou agents.

I 3 3 4 B 6__ 7 8

II Lima 10 novembre. Le Havre.. Colbert Y. C. 600 Peulvé.

12 Lisbonne 5 novembre. Le Havre.. Yjlle-du-Havre... St. 600 Aude aîné.

13 Lisbonne 25 novembre. Le Havre.. Ville-de-Brest.,. St. 600 Aude jeune.

14 Marognan 1ernovembre. Le Havre.. Marie-Nicolas.... Y. C. 450 Masurier.

15 Maurice lernovembr*. Le Havre.. Bichelieu ,. V. C. 600Peulvé.

16 Montevideo 20 novembre. Le Havre.. Georgina Y, C. SOI) Morin.

17 Para lernovembre. Le Havre.. Marie-Nicolas Y, C. 480 Masurier.

18 Pernambuco 18 novembre. Le Havre.. Coligny. Y, C. 4S0 Masurier.

19 Port-au-Prince l"novcmbrc. Le Havre.. Elisabeth V, C, 300 Pumpnt, [

20 Porto 6 novembre. Le Havre.. Sanla-Çruz Y, C. 100 Isabelle. !

21 Porto-Cobcllo l«rnovembre. LeHavre.. Brune ,.., Y. C. 400 Dûment.

22 Bio-de-Janeiro l"novembre. LeHavre.. Luzitana V, C.
.

600 Hermel.

23
,

IUo-de-Juneiro 15 novembre. Le Havre.. Francc-ct-Chili... V, C. 800 Thalibar.

24 Rio-Grande-du-Sud. 5 novembre. Le Havre.. Aline-Emma Y, C. 200 Fcrrère.

25 Saintc-Martbe 20 novembre. LeHavre.. Sainte-Marthe.... Y. C. 300 Peulvé.

28 Saint-Thomos lornovembre, Le Havre.. Brune Y. C. 400 Dumont.

27 Trinidad 1S novembre. LeHavre.. Noisiel V, C. 200 Masurier,

28 Tampico 23 novembre. Le Huvre.. Paix-Union Y. C. 280 Oriot.

29 Valparaiso 15 novembre. LeHavre.. Madras V. C. 850 Peulvé.,
30 Vera-Cruz l»rn0Tembre. Le Havre.. Talisman V. C. 600 Oriot.

_^__ï__-ïiïiïïïiï^mïâ_________—M_———---*-
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^e DIVISION. _.. STAT1STIQUE DES AFFA1RES C0NTENT1EUSES
36 B™BA0- ' JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

Franchises i 1er,— Statistique des affaires contentieuses.
eV contentieux.

^___^___1 Mois de Septembre 1864.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.
(Trunsjiort frauduleuxde correspondances.]

NOMBRE' AFFAIRES -AFFAIRES
de procès-verbaux NOMBRE TE™^.ÉES niiranÉES

constatant
_

de . d lranSBrtioI1 j ]a ;UEtjce,des perquisitions négatives
. . J

_^ .__ ^^_rt-,*- verbaux
annulés Nombre Nombre

Nombre Montant dc de Montant
la les j P"r

d procès- procès-
,agents l'Administra- de verbaux verbaux

crendar **es agents t;on transactions ayant ayant amendes
8 douanes .„„ procès-

.
donné lieu donné lieu

.et des P°ur c<mso U à des a dos et
merie. octrois, postes. d'invalidité, verbaux dos frais. acquitte- condatn- des frais.

monts. notions.

I 2 3 4 B C 7 8 9

fr. c. fr. c.
334 » 1,390 9 259 2,681 70 » 12 B86 20

TOTAL 1,744

TABLEAE H° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.
(Fraude en matière do timbres-postes.)

NOMBRE D'AFFAIRES
AFFAIRESSOMBRE AffvniT Ayant donné lieu à des condamnations judiciaires.

ÛQ abandonnées Auyun-
_ ___procès-verbaux par TEMENTS. AWIICAÏIOS D'AMEHDES _,, „.,annules , parquets. ,_ —___.^_^— E"P™£

pour cause * ^ ~ ""»»——- -—-.-*• ncinent
d'insuffisance ~- do
de preuves „ . do de de au-dessus 8 joiu-s
matérielles. Nombre. • , j, l0 fr. » à 20 fr. ?.l A 80 fr. dc 50 fr.

un'*ois

j
,

1 2 3 4 5 6 7 8

8 33 5 38 2 » » 1

_. _ ._
'

- , .
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TABLEAU N° 3. —Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin lSuïî.

.
(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE par voie Lie transaction. à la justice.

procès-verbaux S
a N h

annulés Nombre Montant Nombre J ae
™"s Montant

P« de' '*» tZîiï- véreux des

L'Administration transactions ayant , !,
,. amendes

, i.i-a donne lieu
pour cause procès- e(.

dorme heu I ft des eJ
d'invalidité. vorbHUI. désirais.

acquittement»! 3?°™"- des frais'.

1 2 ' j
.

3 4
f

.

8
-

0

J fr. c. ' fr. c.

44 315 j 1/iGG 20 » 1 192
•

30

i ' _' _ ' '
__

TABLEAU N° i. — Contraventions à l'article 9 de là loi du i juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

,== I

AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

NOMBRE do procès- par voie de transaction. i la justice.

i
annulésverbaux

constatant Nombre Montant Nombre ,
Montant

l'Admims- de procès-
d« P™»-

.
do des transactions verbaux

'veibmix des amendes

, ._ ..
iraiion • ayant

vérifications ayant ,pour cause rtoc&s. et dollllé Mm
*»»• 1«« • et

négatives.
,. ,.,.., a des

d invalidité. t\ des.
verbaux. des frais. .,t .

conuam- ac3 frais,acquittements
nations.

i 2 • .3 4 S R 7

fr- c' fr. ' e."

348 2 1S2 1,009 80 » 18 1,3111 OS

' ni - '- - . iml-r-
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TABLEAU N» S. - RELÈVE RÉCAPITULATIF DES CONTRAVENTIONS.

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES DÉFÉRÉES

de TERMINÉES * à la justice,
procès- NOMBRE par voie de

CONDAMNATIONS
verbaux de transaction. CONDAMNATIONS

^V^Jm^nn
NATURE empnson-consta- procès- ' ' '" >—"" pécuniaires.

de
Tfours

tant verbaux Affaires Acquit-
. .

è un mois.
des des annulés aban.

perqui- par Nomlire Montat 'ementS
„ t , .... Délin-

.

F
données Nombre Montant. Délm-

eitions l'Admi- de des "' , mI„nfa ïuantscoNiBivÉmiOBS.
, ,

aes I™"118ouvéri- nistra- pr0CÈs. transM. amendes eM^ mili-
Ûcations tion. parquets Nombre procès- et ^es (aires.verbaux fions.

g " verbaux frais. Nombre
tives.

Nombre

1 2 3 4 B 6 7 8 9 10 11

fr. c. fr. 0.
/I'arr.dù27prair.
/ anil 1,744 9 289 2,68170 » » 12 S86 20 » 1

«H
» lia loi du 16 oc-|l tobre 1849... » 8 » » » 33 H 40 (al » » »
ë)
w \
3 Jl'art. 9 de la loi|f du9Sjuinl8»8 » 44 3111 1,466 20 » » 1 192 20 » »

lia loi du 4 Juin\ 1859. 348 2 IB2 1,009 80 » » 18 1,316 65 » »

TOTAUX 2,092 63 726 5,157 70 33 S 71 2,095 05 » 1
i

•
il n i i

(a) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi dul6 octobre 1849,est re-couvré directement par l'administration de l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recettes.LiLlIlL^^
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TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de dépêches.)

RÉPARTITION

TIERS ^u ^ers ^es nnicndes aux saisissants.

NOMBRE MONTANT
BD H0NI4!it

~
». SOMMES OHDONKAHCEES AU tïtOFIT

j -, des amendes -___-____ _^_ „ mdes des -*^ ™_-m ^^ I.I-"" 1

attribué

une*-. in»».
aux saisissanls. delà ^_^, des agents

gendarmerie. et octrois des postes.

1 2 3 i S 6

fr. o. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
235 2,935 74 978 58 28 66 28 66 921 26

Ensemble. 978 fr. 58 c,
' J

—_—_=i=^__=__—______

TABLEAU N° 7. '— Exécution des articles 2 de la loi du 20 mai 1834 et 8 de la lot
•

du 25 juin 1856.

Non-affranchissementou affranchissementinsuffisant des imprimés, échantillons et papiers de commeno
ou d'affaires.

NOMBRE D'OBJETS

non affranchis ' NOMBRE
MONTANT

ou insuffisammentaffranchis de contraintes décernées
refusés à destination

.
' pour

et dont lo port, au prix du tarif des lettres, des taxes le recouvrement des taxes

ou dont le payement
le triple de l'insuffisance d'affranchissement réclamées. a été refusé

ont été par les expéditeurs.
réclamés aux expéditeurs.

1
|

2 3_

fr. c.

732 108 07 1
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ire DIVISION.

3« IMBAU. § 2. _ JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Franchises
et contentieux.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, CHAMBRE DES APPELS CORRECTIONNELS. —
AUDIENCE DU 20 JUILLET 1864.

Contravention à l'aiiicle 9 de la loi du 4 juin 1859 (insertion de valeurs payables
au porteur dans une lettre non chargée). — Responsabilité des expéditeurs.

En matière de contravention, la culpabilité s'établitpar le fait seul de
l'infraction aux formalités ou aux conditions prescrites par la loi. — En
ne surveillant pas l'exécution de l'ordre qu'il prétend avoir donné pour
faire charger une lettre renfermant des valeurs payables au porteur, l'ex-
péditeur a, par là même, encouru la responsabilité pénale édictée par
la loi.

La responsabilité des expéditeurs on matière de contraventions à la loi dit
4 juin 1859 a été consacrée par un snét de la Co-.ir impériale de Metz, in
séré au Bulletin mensuel n° 106 (juin 1864). Cette responsabilité a été de

nouveau sanctionnée par un arrêt de la Cour impériale de Paris rendu dans

une espèce identique.
Le tribunal de la Seine, par un jugement du l<r juillet 1864

,
avait con-

damné le sieur D à 50 francs d'amende et aux dépens pour infraction
à la loi du 4 juin 1859. Sur l'appel du sieur D

,
la Cour impériale de

Paris a rendu, le 30 dn même mois, un arrêt devenu définitif qui a confirmé
le jugement attaqué, et dont la teneur suit :

ARRÊT.

Considérant que D exeipe en vain :

d° De sa bonne foi ;

2° De ce que la lettre dont il s'agit aurait été mise à la poste par un em-
ployé auauel il aurait recommandé de faire la déclaration prescrite par la loi

et d'acquitter les droits;
Sans qu'il soit besoin de rechercher si l'appelant justifie de sa bonne foi,

laquelle, d'ailleurs, n'est pas contestée;
Considérant qu'en matière de contravention, la culpabilité s'établit par le

fait seul deTinfraction aux formalités ou aux conditions prescrites par la
loi;
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Considérantqu'il n'est pas établi que D ait fait mettre la lettre dont

il s'agit à la poste par un tiers ;
Que, clans tous les cas, D...., en ne surveillant pas l'exécution de l'ordre

qu'il prétend avoir donné, a par là même encouru la responsabilité pénale
édictée pour défaut de déclaration et pour défaut de payement des droits dus

à l'Administration des Postes
,

Met l'appellation au néant;
Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet ;
Condamne D aux frais de son appel, liquidés à 10 fr. 50 c. avancés

par le Trésor, plus 4 fr. 40 c. poirr droits de posle, cl ce non compris les

coût, timbre et enregistrement du présent arrêt.

RÉPRESSION DE LA. FRAUDE EN 'MATIÈRE DE TRANSPOHT DE CORRESPON-

DANCES. —- INJURES ET OUTRAGES ENVERS LES AGENTS DE LA SURVEIL-

LANCE. — CONDAMNATION COItllECTIONNELLE DES DELINQUANTS.

1° Jugement du tribunal correctionnel de Troyes.

Le sieur B.....
, entrepreneur de voilures publiques, avait non seule-

ment refusé de se soumettre aux perquisitions autorisées dans l'intérêt de
la répression de la fraude pitr l'article 3 de l'arrêté du 27 prairial an ix,
mais il s'était rendu coupable, à celte occasion, d'injures et d'oulrages envers
deux agents du bureau d'Estissac. Le procès-verbal, relatant les faits, a été
déféré, par les ordres de l'Administration, au tribunal correctionnel de
Troyes qui a rendu, le 16 juin 1864, un jugemeut condamnant le délinquant,

par application des articles 52 et 224 du Code pénal et 194 du Code d'ins-
truction criminelle, à 25 francs d'amende et aux dépens liquidés à 58 fr. 80 c.
non compris le droit dc poste de 3 francs.

2° Jugement du tribunal correctionnel de Rocroi.

A la suite d'une saisie de papiers d'affaires illicitemenl transportés par un
messager et opérée par le directeur des Postes de Rocroi, l'expéditeur, le
sieur B

,
notaire, avait adressé au ministre des finances une dénoncia-

tion injurieuse et calomnieuse envers ce directeur.
Le tribunal de Rocroi, saisi de l'affaire, a rendu, le 7 juillet 1864, le juge-

ment dont la teneur suit :

JUGEMENT.

Attendu qu'il est prouvé par les débats que le 2'j avril dernier, le directeur
de la poste de Rocroi a saisi dans les mains du conducteur de la voiture qui
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va de celte ville à Rumigny, en passant par Maubert-Fontaine
,

des pièces
transportées en fraude des droits de la Poste, et expédiées pour le compte du
prévenu ;

Attendu que celui-ci, mécontent de la saisie faite, s'est adressé à M. le
ministre des finances, sous forme de plainte, non seulement pour réclamer
contre les entraves apportées aux nécessités du notariat par la saisie prati-
quée, mais encore pour signaler le directeur des Postes saisissant comme
ayant commis un acte arbitraire, en procédant sans mesure , sans discré-
tion, dans lin Café, omettant de dire que ce café est, en même temps, le bu-
reau de la voiture, au milieu de personnes curieuses de l'aventure, et en in-
sinuant, avec malveillance, ainsi que les termes mêmes dc la plainte le font
voirfacilement, que ce fonctionnaire n'était pas dans un état complet de
raison.

Attendu que ces faits ont été, après enquête, jugés faux par l'autorité
compétente ;

Sur l'intention de nuire, attendu que les termes de la plainte montrent,
jusqu'à l'évidence, que le prévenu avait pour but d'appeler les sévérités de
l'Administration sur un fonctionnaire qui avait rempli son devoir ;

Que, par conséquent, les faits reprochés au prévenu réunissent les élé-
ments constitutifs du délit prévu et puni par l'article 373 du Code pénal ;

Attendu, toutefois, que la plainte formulée par le prévenu avait aussi pour
objet de provoquerdes réformes dans l'intérêt général du notariat ; qu'il y a
lieu d'admettre dans la cause des circonstances atténuantes ;

Par ces motifs, le tribunal déclare B...... coupable de dénonciation ca-
lomnieuse, le condamne à 300 francs d'amende, et fixe à six mois la durée
de la contrainte par corps ;

Le condamne en outre, par corps, au remboursement des frais liquidés à
10 fr. 55 c, et ce non compris le timbre, l'enregistrementet les extraits du
présent jugement, le tout par application des articles 373, 463, 52 du Code

pénal, 194 du Code d'instruction criminelle, dont lecture a été faite par 4

M. le président, et qui sont ainsi conçus :

Art. 373.— Quiconque aura fait, par écrit, une dénonciation calomnieuse,

contre un ou plusieurs individus, aux officiers de justice ou de police admi-
nistrative ou judiciaire, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an
et d'une amende de 100 francs à 3,000 francs.

Art. 463. — Dans tous les cas où la peine de l'emprisonnement et celle
de l'amende sont prononcées par le Code pénal, si les circonstances parais-
sent atténuantes, les tribunaux correctionnels sont autorisés, même en. cas
de récidive, à réduire ces deux peines comme il suit :
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Si la peine prononcée par la loi, soit à raison de la nature du délit, soit

à raison de l'état de récidive du prévenu, est un emprisonnement dont le
minimum ne soit pas inférieur à un an, ou une amende dont le minimum ne
soit pas inférieur à 500 francs, les tribunaux pourront réduire l'emprisonne-
ment jusqu'à six jours, et l'amende jusqu'à 16 francs.

Dans tous les autres cas, ils pourront réduire l'emprisonnement même au
dessous de six jours, et l'amende même au-dessous de 16 francs. Ils pour-
ront aussi prononcer séparément l'une ou l'autre de ces peines, et même
substituer l'amende à l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas elle puisse être
au-dessous des peines de simple police.

Art. 52. — L'exécution des condamnations à l'amende, aux restitutions,

aux demmages-intérôts et aux frais, pourra être poursuivie par la voie, de la
contrainte par corps.

Art. 194 du Code d'instruction criminelle. — Tout jugement de condam-
nation rendu contre le prévenu et contre les personnes civilement responsa-
bles du délit, ou contre la partie civile, les condamnera aux frais, même, en-
vers la partie civile. Les frais seront liquidés par le même jugement.
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:r FAITS DIVERS,

3» DIVISION.
|n7mui. ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Gol'finey, facteur-courrier à Ronchamp (Haute-Saône), s'est em-
pressé de remettreau chef de gare une bourse en cuir renfermant une somme
de ;43 fr. 50 c, trouvée par lui dans un compartiment de 36 classe.

Le sieur Larrière, facteur rural à Gy (Haute-Saône), ayant trouvé en cours
de tournée un portefeuillerenfermant des papiers importants et un billet de
banque de 100 francs, s'est empressé de le rapporter à la personne qui l'avait
perdu.

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le sieur Pélraud, facteur rural à Rauzan (Gironde), s'est rendu maître, au
péril de sa vie, d'un cheval qui avait pris le mors aux dents, et qui, dans

sa course effrénée, renversait tout sur son passage.
Les sieurs Drieu, facteur rural à Crèvecoeur (Calvados), et Peillon, facteur

local à Givors (Rhône), se sont particulièrement distingués dans des incen-
dies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne les

porte pas à la connaissance de tous.
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3° DIVISION.

Ie1' BOIlliAU.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le vioii
de septembre 18C4 par le Conseil d'administration des Postes.

1" PARTIE.—AGENTS.

MOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Servic8 Sorvicc NATURE

des des bureaux
départements. ambulants,

des
_^_ _ m ^^^

deB

w *-

FAUTE» COMMISES. | | |
Commis. ""lI'»"'

« S £ dirigeants.
.§ «3 ~

1 2 3 £ 5 •*-• 0

Déficit de cuisse 2 » » * Retenuesde 5 et 15 jours
avec menace de révo-
cation.

Incowluitc.., » 1 » » Retenue, de 2 jours avec
menace de changement
de résidence.

Inexactitude, indiscipline ». » » 1 CUaiigement de ligne avec
et mauvais vouloir déchéance de remploi
dans le service. de commis, dirigeant.

Manoeuvres ayant pour 4 » » » Blâme sévère.—Retenues
lmt de dissimuler les de 2 et 5 jours.
erreurs commises dons
les travaux do manipu-

.lation.
Négligence duus l'expédi- 1 » ». » Retenue de2 jours,

tiou des dépeelics.
Recette d'article d'argent » » * w Retenue de 2 jours.

.déclarée tardivement.

TOTAUX 7 11 1

Nombre d'agents punis.. 10
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2« PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITES
DES SOU5-AGBNTS.

DÉTAIL " \ ~ ^ " ^ NATURE
Service Service Senice

d'exploitation
» «„„..»„—„„*. *" buranix

in à Paris. deB ^Pa'tcmenta. mMm,.

FACIESCOMMISES. B S JJ 3_:aÎ3£~3S£S_£ ?, FONITIOHS.S ^5 |'S »2 I"? s§ S» ^S S>

1 2 3 4 5 6 7 8 _9_ 10 n

Abandon de fonctions.... » » » » 1 S 2 » i Radiation des cadres. —Révocation.
Abus de confiance » » » » » » 3 » » Révocation.

Absence irrégulière ». * » » » » 1 » J» Suspension d'un mois.
Actes de violence. — » » » » » » 1 » » Changement de résidence

Mauvais service. avec perte de 60 fr.
AHtSrafion de la suscrip- » » *»»_»»» Révocation,

cription de correspon-
dances. —Abandon de
service.

Attitudeinconvenantevis- » » » » » » 1 » » Retenue de 2 jours.
à-vis d'un supérieur.

Détournement et spolia- » » »»»»_»» Révocation,
tiun de dépèche.

Dettes. — Déconsidéra- » » 1»»»»»» Radiation des cadres,
tion.

Distribution confiéeà des» » J»»»»!»» Retenue de 3 jours,
tiers.

Immixtion dans les ahon- » » > » >> i » » » Révocation,
nements aux journaux,
— Indélicutesse.

Inconduite » » » 1 1 » » » » Déchéance à l'emploi de
facteurde ville. -*- Ré-
Yooation.

Inconvenance et impoli- 1 » »»»»»» Retenue de 2 jours,
tesse envers le public.

Indélicatesse » » » » » » 2 » » Radiation des cadres. —
Révocation.

Inexactitude.— Insubor- » > » « » 2 2 » » Retenues de 2 et 15 jours,
dination. — B'ame avec menace

dc privation de la baute
pave.

Intempérance » » » » » » 4 » » Retenue de 2 jours. —Suspensionde26 jours.

A reporter il» 1126 18»!
I
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NOMBRE EX QUALITÉS
DES S0DS-A6ENTS.

DÉTAIL ' "" '*' -^ ,BI" "~^ NATURE
Service Service Senice

d'exploitation départements. *«!>««"
des -a Paris. ae F jinbiUnu^ des

FAUTES COMMISES.
Û g g aÉSS^a-^Ssa^S"

P PUNITICHS.

S A-3 ,s° -ls §« 8S SS $* |
fi **£ ** fi* ^^ B"- fe« CÛ^g g

1 2 3 4 5 67 8 » 10 tj

Report 1 » 1 1' 2 6 18 » 1

Intempérance et négli- » ' » » » » » 12 » » Retenues de % 5 et 8
gence persistantes. — jour3.—Changementde
Altérationde timbres à résidence.—- Radiation
date. des cadres. — Révoca-

tion.

Légèreté de conduite. — » »'»»»ll»» Nomination û un emploi
Mauvais service. de facteur local avec

période 30 fr. —- Ra-
diation des cadres.

Manquement au service. » » » » 1 » 1 » » Retenues .de 2 et 5 jours
avec menace do révo-
cation.

Mauvaises moeurs » » »»»»!»» Suspension de 29 jours
avec privation de trai-
tement.

Menaces et injures proîé- a » » » » 1 », » » Révocation.
rées contre un supé- i
rieur.

Négligence dans le ser- » » » » » » 6 » » Retenues de 2 et 5 jours
vice. — Imtempéronce. avec menace de révo-

cation. —
Radiation des

cadres.
Perte de la confiance de» » »»»*!»» Révocation.

l'Administration et du
public.

.
Rentrées tardives au bu-

„ » » » » » 4 »
I

» Retenues de 2 et S jours,
reuu. j

Rixe ayant occasionné » » » » » » 2 » » Suspemionde20 jours.—
du scandale. Changement de tour-

née avec perte de 301.
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Transport d'objets élran- » 1 » » » » » i 1 Uetenuc de 2 jours. —
.

gers ou service elfeetué
, ; Changement de ligne.

dans un bureau ambu- — Exclusion des bu-lunt.porun 'gardien de r^aux ambulants,
bureau,^ avec coinpli- '

' cite'l,cl'un chargeur- de
dépêches et d'un gar-
dien do 'bureaudu ser-
vice d'exploitation.

.

' '
Transportillicite d'objets » » » » » 1 » » » Révocation,

de' correspondance, —Fait
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